
N° 582 

                   

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2025-2026 

                                                                                                                                              

Enregistré à la Présidence du Sénat le 29 avril 2026 

PROPOSITION DE LOI 

 

consacrant une garantie à l’accès au compte bancaire pour les Françaises et 

les Français résidant hors de France, 

 

 

RÉSULTAT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

DES FINANCES (1) 

 

                                                                                                                                              

(1) Cette commission est composée de : M. Claude Raynal, président ; M. Jean-François Husson, rapporteur général ; MM. Bruno 
Belin, Christian Bilhac, Michel Canévet, Emmanuel Capus, Thierry Cozic, Thomas Dossus, Albéric de Montgolfier, Didier Rambaud, Stéphane 

Sautarel, Pascal Savoldelli, vice-présidents ; Mmes Marie-Carole Ciuntu, Frédérique Espagnac, MM. Marc Laménie, Hervé Maurey, 

secrétaires ; MM. Pierre Barros, Arnaud Bazin, Grégory Blanc, Mmes Florence Blatrix Contat, Isabelle Briquet, M. Vincent Capo-Canellas, 
Mme Marie-Claire Carrère-Gée, MM. Raphaël Daubet, Vincent Delahaye, Bernard Delcros, Vincent Éblé, Rémi Féraud, Stéphane Fouassin, 

Mme Nathalie Goulet, MM. Jean-Raymond Hugonet, Éric Jeansannetas, Christian Klinger, Mme Christine Lavarde, MM. Antoine Lefèvre, 

Dominique de Legge, Victorin Lurel, Jean-Marie Mizzon, Claude Nougein, Olivier Paccaud, Mme Vanina Paoli-Gagin, M. Georges Patient, 
Mme Sophie Primas, M. Jean-François Rapin, Mme Ghislaine Senée, MM. Laurent Somon, Christopher Szczurek, Mme Sylvie Vermeillet, 

M. Jean Pierre Vogel. 

 

Voir les numéros : 

Sénat : 460 et 581 (2025-2026). 





– 3 – 

Résultat des travaux de commission 

Réunie le mercredi 29 avril 2026, la commission n’a pas adopté de texte sur 

la proposition de loi n° 460 (2025-2026) consacrant une garantie à l’accès au 

compte bancaire pour les Françaises et les Français résidant hors de France. 

En conséquence, en application du premier alinéa de l’article 42 de la 

Constitution, la discussion portera en séance sur le texte de la proposition de loi 

déposée sur le Bureau du Sénat. 

 


